
I N FO R M AT I O N S  M U N I C I PA L ES  ///  J U I N  2 0 2 0

w w w . m a i r i e - t r i g n a c . f r

magazine

TRIGNAC

 PAGES 4 
SPORT 
ville sportive,
Trignac est labellisée  

 PAGE 18 
DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
Entretien des jardins 

635 K€
Aménagement
urbain rue Jules
Aufret 1re phase 

FISCALITÉ
8 963 500 €

389 000 €

DOTATIONS ET
SUBVENTIONS

405 000 €

RECETTES DES SERVICES 

Taxes foncière et habitation 5 020 000 €
Compensation et dotation de solidarité

de la CARENE 3 123 000 €
Taxes publicité extérieure 227 000  €

Taxes additionnelles 230 000 €
Taxe de séjour 152 500 €

Taxe sur électricité et pylônes
électriques 184 000 €

FNGIR 26 500 €

Enseignement et périscolaire 255 000 €
Loisirs 86 000 €

Cimetière 11 200 € 
Culture et sport 8 300 €
Occupation du domaine

publique 5 000 €
Autres 3 600 €

(collecte de papier et encarts publicitaires)

Dotations Etat  691 000 €
Compensations Etat  204 600 €

FCTVA 10 400 €
Département 22 000 €

Autres communes 12 000 €
Autres organismes (CAF...) 425 000 €

Autres 40 000 €

RECETTES
D’INVESTISSEMENTS 

3 415 700 €
Produits de cession 124 500 €

FCTVA sur l’investissement 404 500 €
Taxe d’aménagement 50 000 €

Excédents de fonctionnement capitalisés 2 000 000 €
Subventions d’investissement 836 700 €

140 K€
Pose de panneaux

photovoltaïques
sur bâtiments
communaux 

140 K€

Achat d’une
balayeuse 

400 K€
Travaux école

maternelle
Danielle

Casanova 

130 K€
Reprise des

sanitaires école
Anne Frank
1re phase 200 K€

Travaux
d’accessibilité à

la MAEPA Camille
Claudel (ad’ap)

1re phase 

TRIGNAC

PTT MAIRIE

94 K€
Couverture de l’Hôtel

de Ville (isolation
et panneaux

photovoltaïques)  

140 K€
Travaux voirie

et remplacement
de canalisation 

390 K€

Aménagements
paysagers

route Penhoët 

240 K€

Études
médiathèque 

216 K€

Aménagements
rue E. Herriot 

200 K€
Rénovation

du gymnase
Jean de Neyman

2e phase 

INVESTISSEMENT Extraits
dépenses d’investissement

RECETTES Prévisions
des ressources

des principales 

 PAGE 6 &7
ÉCONOMIE
 Budget de la ville 

Trignac, ville active
et solidaire pendant
le confinement 

DOSSIER



3

Au moment où ce magazine sortira, souhaitons que nous ayons surmonté les moments les plus difficiles de 
cette épidémie. J’espère que vous n’en n’avez pas été trop affecté. J’ai une pensée particulière pour toutes les 
familles qui ont été endeuillées. C’est une épreuve qui nous a demandé une forte capacité d’adaptation. Si 
tout au long de la période, nous avons communiqué les informations les plus importantes pour la population, 
vous retrouverez dans ce magazine de quoi comprendre comment notre commune a su se mobiliser pour que 
personne ne soit abandonné et que le service public soit assuré.
Le confinement a été globalement bien respecté dans la commune. 
J’ai déterminé pour chaque Adjoint, au plus tôt, un plan  assurant la continuité de l’action municipale dans 
chaque secteur. Les Bureaux Municipaux hebdomadaires ont été maintenus, par visio-conférence. J’ai pris 
la décision de téléphoner au responsable de l’opposition après chaque Bureau pour requérir son avis et ses 
remarques. Avec l’Adjointe aux solidarités, nous avons travaillé en étroite collaboration avec notre Ehpad 
Camille Claudel . Nous avons réservé 2 logements en cas d’urgence pour des situations familiales qui se 
seraient dégradées.
La commune a également dû modifier ses activités pour protéger ses agents. Nous avons réorganisé le service 
public territorial pour se conformer aux obligations  règlementaires d’État Civil, de Police et d’Urbanisme. Dans 
ces moments troublés, perturbants pour les familles et les personnes seules, la solidarité communale se devait 
d’être exemplaire. Le Centre Communal d’Action Sociale a joué un rôle essentiel. 
Le service Enfance Jeunesse s’est organisé, avec son Adjointe, pour accueillir les enfants de soignants en 
collaboration avec l’Education Nationale.
Les commerces se sont adaptés à la nécessité de la distanciation physique, à la protection des salariés et des 
clients. L’Adjointe aux affaires économiques a régulièrement appelé pour les soutenir.Du côté sanitaire, j’ai eu 
des échanges constants avec les professionnels de santé. J’ai  permis notamment la mise en place d’un centre 
de décontamination pour les professions de santé dans les locaux du club de foot.
Le service communication a été réactif et créatif. Associations et bénévoles se sont souvent mobilisés pour 
aider, faire des masques, des sur-blouses, passer des coups de fil.
J’ai eu la satisfaction de constater que le service public a été assuré tout au long avec nombre d’agents qui ont 
facilité son exercice et qui ont su être présents, malgré les risques.
Tous ces acteurs du quotidien ont été avec les professionnels soignants et les forces de l’ordre des acteurs 
décisifs qui permettent à notre société de rester humaine et de franchir l’épreuve. 

Je les remercie au nom de tou·te·s les Trignacais·es.
Claude AUFORT, 
Maire de Trignac
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Trignac fait partie des 500 
premières villes label- 
lisées « Terre de jeux ». 
Ce label a été mis en place 
pour préparer les Jeux 
Olympiques de Paris 2024 
et contribuer à faire vivre 
à tous, les émotions et 

l’aventure des Jeux olympiques et paralympiques. 
La ville organisera ainsi jusqu’en 2024 des 
manifestations et temps forts sportifs avec les 
associations de la commune.

1ers mardis du mois de 8h30 à 10h à l’Escale

3es mardis du mois de 16h à 17h30 à la Médiathèque
à partir de septembre

Pour les parents d’enfants de moins de 6 ans. 
L’animatrice parentalité et une intervenante vous 
accueillent pour rencontrer d’autres parents, 
échanger et trouver une écoute.
Possibilité de venir avec son enfant de moins
de 3 ans. Gratuit - Venue libre.

L’obligation de dédoublement des deux classes 
de grande section de l’école maternelle 
Danielle-Casanova va entraîner des travaux de 
restructuration.  Durant ces travaux, les enfants 
seront accueillis dans des structures modulaires 
adaptées dont le coût (études et travaux) est 
évalué à 341 000 € HT. La réalisation de cette 
opération se fera au cours des vacances de la 
Toussaint. La ville de Trignac pourra bénéficier 
d’une subvention estimée à 102 300 €. Le reste à 
charge des dépenses inhérentes à cette opération 
se fait par autofinancement communal. 

Le mercredi matin de 8h45 à 11h45

Le vendredi de 15h30 à 18h

À l’Espace Anne Sylvestre

Pour les enfants de moins de 3 ans accompagnés 
d’un adulte ayant un lien de parenté. Un espace de 
jeux pour les enfants, une occasion de rencontrer 
d’autres familles et de partager un moment 
privilégié avec son enfant. 
Gratuit – Venue libre

Les équipements sportifs sont tous désormais 
équipés en wifi. Ainsi les clubs sportifs pourront 
publier leurs résultats en direct.

Pour des raisons de sécurité, la salle de 
musculation et cardiotraining, mise en service 
en 1985, rue du docteur Guerlot, sera détruite. 
Les activités d’Objectif Forme ainsi que leur 
équipement de musculation (bancs de développé 
couché, presse à jambes, appareils cardios, 
vélos, tapis de course, stepper) sont déplacés au 
stade de foot, au TOS, après travaux de mise en 
conformité, depuis le 2e trimestre 2020. Jouer

Rencontrer

PartagerExpérimenter

Espace Anne Sylvestre

9 avenue Barbara • 44570 TRIGNAC

02 52 20 07 01

parentalitetrignac@mairie-trignac.fr

 LE MERCREDI 

de 8h45 à 11h45

HORS VACANCES SCOLAIRES - GRATUIT - VENUE LIBRE

Pour les enfants de 0 à 3 ans accompagnés d’un adulte

ayant un lien de parenté (parent, grand-parent…)

 LE VENDREDI 

de 15h30 à 18h

Rêver Espace F
amille
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Jean-Pierre Le Crom conseiller mu-
nicipal subdélégué au sport, Émilie 

Cordier, handisport Loire-Atlantique, 
Claude Aufort, maire de Trignac et 
Éric Meignen, président de l’OMS.

 D’INFOS 

ESPACE ANNE SYLVESTRE 
 02 52 20 07 01

parentalitetrignac@mairie-
trignac.fr
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24
LABEL « TERRE DE JEUX » SALLE DE MUSCULATION PETITE-ENFANCE

VIE SCOLAIRE

WIFI

Ville sportive,  
Trignac est labellisée

Les rencontres
Parent’aise 

Dédoublement des classes
début des travaux 

Lieu d’accueil
Enfants Parents 
Espace Famille 

Les équipements
sportifs  
équipés en wifi 

Déplacement  
de la salle
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635 K€
Aménagement
urbain rue Jules
Aufret 1re phase 

FISCALITÉ
8 963 500 €

389 000 €

DOTATIONS ET
SUBVENTIONS

405 000 €

RECETTES DES SERVICES 

Taxes foncière et habitation 5 020 000 €
Compensation et dotation de solidarité

de la CARENE 3 123 000 €
Taxes publicité extérieure 227 000  €

Taxes additionnelles 230 000 €
Taxe de séjour 152 500 €

Taxe sur électricité et pylônes
électriques 184 000 €

FNGIR 26 500 €

Enseignement et périscolaire 255 000 €
Loisirs 86 000 €

Cimetière 11 200 € 
Culture et sport 8 300 €
Occupation du domaine

publique 5 000 €
Autres 3 600 €

(collecte de papier et encarts publicitaires)

Dotations Etat  691 000 €
Compensations Etat  204 600 €

FCTVA 10 400 €
Département 22 000 €

Autres communes 12 000 €
Autres organismes (CAF...) 425 000 €

Autres 40 000 €

RECETTES
D’INVESTISSEMENTS 

3 415 700 €
Produits de cession 124 500 €

FCTVA sur l’investissement 404 500 €
Taxe d’aménagement 50 000 €

Excédents de fonctionnement capitalisés 2 000 000 €
Subventions d’investissement 836 700 €

140 K€
Pose de panneaux

photovoltaïques
sur bâtiments
communaux 

140 K€

Achat d’une
balayeuse 

400 K€
Travaux école

maternelle
Danielle

Casanova 

130 K€
Reprise des

sanitaires école
Anne Frank
1re phase 200 K€

Travaux
d’accessibilité à

la MAEPA Camille
Claudel (ad’ap)

1re phase 

TRIGNAC

PTT MAIRIE

94 K€
Couverture de l’Hôtel

de Ville (isolation
et panneaux

photovoltaïques)  

140 K€
Travaux voirie

et remplacement
de canalisation 

390 K€

Aménagements
paysagers

route Penhoët 

240 K€

Études
médiathèque 

216 K€

Aménagements
rue E. Herriot 

200 K€
Rénovation

du gymnase
Jean de Neyman

2e phase 

INVESTISSEMENT Extraits
dépenses d’investissement

RECETTES Prévisions
des ressources

des principales 

33,42 €

DÉPENSES
D’INVESTISSEMENT

DÉPENSES
DE FONCTIONNEMENT

BUDGET 2020

12,22
M€—

+0,88 %*

6,25
M€—

-1 %*

18,47
M€

Construction bâtiments
Équipements sportifs
Entretien des écoles

Entretien des rues et espaces verts *par rapport à 2019

Service à la population
Personnel communal

Subventions aux associations
Flux (eau, électricité…)

Frais généraux 

7,10 €

Espaces verts

3,31 €

Citoyenneté

5,54 €

Culture 

0,41 €

Développement durable 

1,73 €

Ressources humaines 

28,19 €

Aménagement, urbanisme et sécurité  

20,30 €

Petite enfance, enfance & jeunesse 

BUDGET

Dépenses
et d’investissement

de fonctionnement

Répartition
des dépenses
de la ville pour

100 € dépensés

Répartition
des dépenses
de la ville pour

100 € dépensés

6



9

D
O

S
S

IE
R

...
C

o
n

fin
e

m
e

n
t

8

S
É

C
U

R
II

T
É

V
iv

re
 e

n
se

m
b

le Un atelier code de la rue 
pour les écoles Jaurès-Curie et Casanova

Une convention sécurité  
signée avec Auchan

Emploi civique   
pour aider la police
municipale

Label Ville
Prudente :   
les panneaux installés

CODE DE LA RUE 

CONVENTION SÉCURITÉ

POLICE MUNICIPALE SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

Comme pour l’école Léo Lagrange, en 2019, la ville de Trignac a organisé le mercredi 22 janvier, un 
atelier pour élaborer un nouveau code de la rue, pour les écoles Jaurès-Curie et Casanova, dans le 
cadre de la sécurité aux abords des écoles. En raison du COVID-19, le 2e atelier, prévu au second 
semestre 2020 n’aura pas lieu. Les participants recevront le nouveau code de la rue par mail et 
pourront échanger sur celui-ci avec les élus et les techniciens de la ville, avant sa publication.

La ville de Trignac, la Carène, la Sous-Préfecture, la Gendarmerie nationale, la STRAN, la CCI de 
Nantes et Saint-Nazaire, Kéolis Atlantique, Transports de la Brière, Séris Group et Auchan ont signé, 
le 15 janvier 2020, une convention concernant la sécurité sur la zone d’activité de La Fontaine aux 
Bruns pour lutter contre les vols, les incivilités, les trafics de stupéfiants et sécuriser les transports 
publics desservant la ZAC par la mise en place de dispositifs ; alerte commerces, vidéo-protection, 
pré-plainte, renforcement de la présence des forces de l’ordre…

Par délibération du conseil municipal du 
30 octobre 2019, la ville de Trignac a pu 
demander un agrément auprès de la Préfecture 
de Loire-Atlantique, validé le 10 janvier 2020, 
pour recruter un emploi civique. Rattaché au 
policier municipal, le candidat participera aux 
missions de prévention notamment en matière 
de sécurité routière telles que :
• animation d’ateliers de sensibilisation (permis

vélo, sensibilisation aux effets de l’alcool, 
drogue…) auprès de différents publics

• gestion de la barrière de sécurité
aux abords de l’école Casanova

• gestion des statistiques du radar-compteur
installé dans la ville

• conception d’un nouveau code de la rue
Le poste est à consulter sur le site
service-civique.gouv.fr

La ville de Trignac a obtenu le label Ville 
Prudente en novembre dernier, lors du congrès 
des maires. Les panneaux, reçus le 10 mars 2020 
(photo), ont été installés en entrée de ville.

Le savez-vous ?
À la tombée de la nuit et en cas de mauvaise

visibilité hors agglomération, le cycliste
doit obligatoirement être équipé* :

1  d’un feu blanc à l’avant et rouge à l’arrière du vélo
2  d’un gilet fluorescent jaune ou auto-réfléchissant

3  de vêtements clairs
4  d’un écarteur de danger

Trignac,
ville active
et solidaire   
pendant le confinement 

Dans le cadre du plan national de lutte 
contre le coronavirus, les accueils des 
services municipaux de la ville étaient 
fermés au public. Cependant, ils sont 
restés mobilisés et ont travaillé chaque 
jour afin d’assurer la continuité de 
service public. Solidaire, la ville de 
Trignac a oeuvré au quotidien pour 
soutenir activement les Trignacais les 
plus fragiles, les associations  et les 
professionnel·le·s de santé.

*Réponse : 1 & 2

12 septembre 2019 sécurité aux abords
de l’école Jaurès-Curie

De gauche à droite : J-L. Lelièvre, adjoint, V. Rousselot,
responsable du pôle gestion urbaine & aménagement 

durable, V. Juliot, adjointe, B. Choubrac, conseiller
départemental, N. Charon, Groupama, J-M. Pellevoisin, 

prévention routière, D. Poidevin, responsable voirie,
A. Delaunay, directeur des services techniques. 

LA VILLE DE
TRIGNAC REMERCIE  
TOUS LES PROFESSIONNELS
DE SANTÉ,  
les associations caritatives,
les associations médico-sociales,
les sapeurs-pompiers, la gendarmerie, 
les associations de secours et 
d’assistance, la MAEPA, les services 
municipaux ainsi que tous les acteurs
de proximité qui sont restés mobilisés
et solidaires pour lutter contre
cette pandémie.
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   POUR LES SENIORS ET LES PERSONNES
ISOLÉES OU FRAGILISÉES

Le service restauration du pôle Education a participé 
à l’effort de solidarité avec nos aînés en soutenant la 
MAEPA. Il a ainsi fourni des habits de restauration & 
d’hygiène, des charlottes au personnel, des plateaux 
pour les repas pris dans la chambre de chaque 
résident.

À l’image du dispositif de crise du Plan Canicule, le 
CCAS a pris des dispositions particulières et inédites 
pour répondre au mieux aux urgences :

• traitement des situations sociales prioritaires assuré 
par la responsable du CCAS ou le travailleur social, 
sur rendez-vous téléphonique, notamment pour 
l’aide alimentaire

• contact régulier des seniors et personnes fragilisées 
inscrites dans le registre des personnes en situation 
de vulnérabilité du CCAS ou signalés  

• coordination et solidarité de proximité avec la 
recherche de solutions et mise en relation des 
personnes les plus précaires avec les acteurs 
institutionnels et associatifs du territoire

• partenariat avec le supermarché G20 de la ville pour 
la livraison de courses à domicile pour les personnes 
isolées ou ne pouvant se déplacer (Les consignes 
sanitaires et les gestes barrières ont bien entendu 
été appliqués par nos bénévoles).

   POUR LES PROFESSIONNEL·LE·S DE SANTÉ

Le pôle Éducation  a proposé un service gratuit de 
garde d’enfants aux parents, exclusivement des 
professionnel.le.s de santé, n’ayant pas de solution 
de garde. Cet accueil exceptionnel s’effectue dans 
le groupe scolaire Anne Frank et Léo Lagrange, 
quelque soit l’école fréquentée à Trignac. Les 
enfants sont accueillis par le personnel d’animation 
de la ville, en groupe de 10 maximum, avec une 
vigilance particulière de l’application des gestes 
barrières, selon les modalités journalières et 
horaires habituels, en complément des écoles, et à 
la journée durant les vacances scolaires.

Le service restauration a proposé la fourniture 
d’habits de restauration & d’hygiène ainsi que des 
charlottes aux soignants de la maison de santé de 
Trignac. Ces fournitures ont été livrées, au début du 
confinement, par les services techniques de la ville.

   POUR LA RESTAURATION SCOLAIRE

La municipalité a décidé une baisse de 60 % des tarifs 
de la restauration scolaire jusqu’à la fin de l’année.

   POUR LES ASSOCIATIONS

La ville de Trignac a, dans la mesure du possible, 
répondu aux attentes des associations. C’est 
d’ailleurs dans ce sens qu’elle a autorisé l’installation 
d’un centre de décontamination par l’association 
Secours Assistance Médicale, dans les vestiaires 
du gymnase Georges Frédet. Depuis le 4 avril, les 
professionnel·le·s de santé, allant chez des malades 
atteints du Covid 19,  ont pu jeter leurs déchets, 
changer de vêtements en les mettant dans un sac 
spécial et prendre deux douches... le tout au sein 
d’un parcours étudié et sécurisé. Une dizaine de 
personnes ont pu utiliser ce centre.

   LES COMMERÇANTS MOBILISÉS

Les commerçants de la ville de Trignac sont restés 
mobilisés pendant le confinement, dans le respect 
des règles sanitaires et d’ouverture, et ont proposé  
des services de courses en ligne, des livraisons à 
domicile, sous conditions. 

C’est le cas pour Les Hameaux Bio, L’épicerie 
Totem, Auchan, G20... La ville de Trignac tient à les 
remercier pour leur implication.

CONTACTS

Les services
municipaux
à votre
écoute 

Un élan de solidarité 
à Trignac

Pour limiter la propagation du virus entre personnes, l’accueil 
physique des services de la ville étaient fermés. Cependant, 
ils ont continué à assurer une permanence téléphonique et 
mailing, du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 
17h. En cas d’urgence, il était même possible de prendre un 
rendez-vous physique dans la mesure où chacun s’engageait 
à respecter toutes les procédures d’hygiène nécessaires.

Les services municipaux ont mis en place des 
mesures pour aider les Trignacais les plus 
fragiles, les professionnel.le.s de la santé, la 
MAEPA, la maison de santé et les associations. 
Les associations et les commerçants de la ville 
ont également pris part à cet élan de solidarité.

Fonctionnement des services
pendant le confinement

   SERVICE CITOYENNETÉ
02 40 45 82 25 ou contact@mairie-trignac.fr 

Pour toute question concernant le fonctionnement des services 
municipaux et le traitement des actes administratifs impératifs  
(déclaration de naissance et de décès).

   CCAS

02 40 17 57 80 ou ccas@mairie-trignac.fr

Pour le traitement des situations sociales prioritaires, l’écoute, 
les conseils, le soutien aux personnes âgées et/ou fragilisées, la 
coordination & solidarité de proximité et la livraison de courses à 
domicile.

   PÔLE ÉDUCATION

02 40 17 57 80 ou pole-education2020@mairie-trignac.fr 

Pour la garde d’enfants des professionnel.le.s de santé sans 
solution de garde, le prêt de matériels de la restauration à la 
MAEPA et à la maison de santé.

   SERVICES TECHNIQUES

02 40 90 01 83

Pour répondre à vos questions concernant l’urbanisme, le 
cimetière & les problèmes quotidiens, assurer la propreté des 
espaces publics et le traitement des démarches d’urbanisme 
règlementaires.  

   POLICE MUNICIPALE

02 40 45 82 27

Pour répondre aux demandes prioritaires (décès, divagation 
d’animaux...), assurer la prévention, les conseils et le travail de 
proximité auprès de la population.

INFORMATIONS
Des informations
régulières et
de qualité

Pour faire face 
à cette situation 
inédite en France, 
le site Internet de 
la ville de Trignac 
(www.mairie-
trignac.fr) 
a été mis à jour 
quotidiennement 

pour donner des informations, des 
conseils à la population, rappeler les 
gestes barrières... mais aussi des idées 
de loisirs et des astuces afin de bien 
vivre son confinement.

DÉCONFINEMENT, LA VILLE 
ADAPTE SON FONCTIONNEMENT 
Depuis le 11 mai dernier, la Ville de
Trignac a adapté le fonctionnement
de ses services et mis en place plusieurs 
mesures pour accueillir le public et 
poursuivre ses activités dans le respect 
des gestes barrières et de distanciation.
Tous les services accueillant du public 
mettent en place un accueil dans le 
respect strict des gestes barrières :
•Les accueils physiques se font sur
rendez-vous. Seul l’accueil de la mairie
est ouvert au public uniquement le lundi 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
•Le port du masque de protection est
obligatoire pour accéder aux services

•Du gel hydroalcoolique est mis
à disposition du public à l’entrée
des accueils

•Les bureaux d’accueil sont équipés de
plexiglas, les agents portent un masque

•Pour la transmission des documents :
les échanges par mail sont privilégiés

Plus d’info sur le site Internet de la ville
www.mairie-trignac.fr
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SERVICES TECHNIQUES CULTURE ET LOISIRS

Durant cette période particulière, les services techniques, 
malgré une fermeture au public, ont fonctionné en équipes 
restreintes. Ils ont poursuivi leur travail en veillant à bien 
respecter les gestes barrières. 

Avec du matériel adapté aux différents sites de la ville, les 
services municipaux entretiennent quotidiennement les espaces 
publics, des kilomètres de voiries, de trottoirs et espaces verts…  
De mars à avril, les agents d’une première équipe sont intervenus 
principalement dans la gestion des tontes des espaces verts et des 
stades. Une seconde équipe a également veillé à la propreté des 
espaces publics avec le passage régulier de la balayeuse de voirie 
qui  permet d’éliminer les petits détritus, la terre et les graines.

Pas question de s’ennuyer durant cette période : 
le service Vie Associative et Culturelle, la 
Médiathèque, le CCAS et le Pôle Education vous 
ont proposé chaque semaine une sélection 
d’animations culturelles, de loisirs et d’activités 
pour apprendre, s’évader, s’amuser, s’émerveiller… 
de chez vous !

Chaque semaine, ils vous invitaient à découvrir, à 
partager leurs trouvailles et idées sans modération sur 
les sites Internet (www.mairie-trignac.fr, https://biblio.
mairie-trignac.fr/) et  Facebook (Accueil Jeunes de 
Trignac et CCAS) de la ville. Le CCAS a même édité 

La médiathèque municipale a mis en place depuis 
le 18 mai un système de drive pour que vous 
puissiez à nouveau emprunter ses documents. 

Pour l’utiliser, il vous suffit de faire votre commande par mail 
biblio@mairie-trignac.fr ou par téléphone 02 40 90 32 66. 
Une date (jour et heure) vous sera communiquée pour 
récupérer votre commande.

Un circuit au sol sera identifié pour ne pas mélanger les 
documents entrants et sortants, et éviter les contacts. 
Les documents de la médiathèque sont désinfectés 
avec du gel d’éthanol ou isopropanol 70 % et en 
isolement 3 jours avant d’être mis en circulation. En cas 
de documents indisponibles, l’équipe remplacera le ou 
les documents par un autre du même genre.

et distribué un livret hebdomadaire (Escale 
à la maison) dédié aux personnes les plus 
vulnérables de notre commune, avec des 
conseils, des jeux, des exercices à faire chez 
soi...

Au programme : des concerts, expos... virtuels, 
des documentaires à visionner, des livres 
numériques à feuilleter, des comptines et des 
histoires à écouter lues ou chantées par les 
agents du pôle éducation, des fiches d’activités 
(jeux, loisirs créatifs, cuisine…) préparés par les 
services municipaux… à chaque semaine ses 
bonnes idées ! 

Vous avez également pu revoir « Figures de 
l’érosion » (spectacle d’ouverture de la saison 
culturelle 2019-20 du Centre Culturel Lucie-
Aubrac), partager vos coups de coeur de 
lecteur, vos photos ou vidéo de vos réalisations, 
de vos plus beaux clichés de la ville, reproduire 
de célèbres œuvres (getty challenge)… un bon 
moyen pour développer l’interaction entre 
habitants et mettre en évidence que la culture 
peut également être source de lien social.

Le 17 juin, elle a, à nouveau, ouvert ses portes 
le mercredi de 10h à 12h et de 14h à 16h. 
Elle accueille une personne par foyer, se 
désinfectant les mains en entrant avec le gel 
mis à disposition, pendant 20 secondes, et 
portant un masque. Les personnes doivent 
venir avec leur propre sac et respecter la 
distance d’un mètre. 8 personnes au maximum 
dans le lieu en simultané. 

Concernant la voirie, les services techniques œuvrent chaque année pour améliorer la 
circulation et la sécurité dans les rues de Trignac. Certains travaux ont été mis à l’arrêt 
pendant le confinement, ils ont repris depuis.

   LES RÉALISATIONS DEPUIS NOVEMBRE 2019
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Priorité à la propreté 

Les travaux de voirie

Que faire   
pendant le confinement ?

Votre médiathèque

en drive 
Les services techniques ont réalisé un long tapis 

d’enrobé entre la place Emmanuel Caux et le stop 
de la route des Grimaudières. Les premiers

revêtements rouges ont été réalisés sur les bas 
côtés sur une centaine de mètres laissant entrevoir

la nouvelle piste cyclable. 

Le chemin du Grand Savine 
a été repris en enrobé sur sa 

totalité avec une attention 
particulière pour la gestion 

des eaux de pluie.

Les 40 logements se sont 
revêtus d’un  goudronnage 

en bicouche permettant aux 
riverains de bénéficier d’une 
voirie nettement améliorée 

et d’un réseau d’eau
pluviale restauré. 

Le quartier de la Menée 
Lambourg a vu un change-

ment de son sens de 
circulation afin de sécuriser 
le flux des vélos sur la route 

du petit Méan.

Le carrefour de la rue Jean Marie Perret et de la 
route de Penhoët seront totalement modifiés avec 
un nouvel aménagement paysager, l’implantation 

d’une nouvelle piste cyclable, le maintien d’un cer-
tain nombre de places de parking, accordant aux 
automobilistes, cyclistes et piétons d’excellentes 
conditions de sécurité. Une démarche intégrée 

dans le label « Ville Prudente » obtenu en 2019 au 
congrès des maires.
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   JARDIN NATURE 

• 0rties, liseron, fleurs ou herbes sauvages
> Habitat et garde-manger pour les insectes

• Tas de bois > Abri des hérissons

• Haie de pruneliers, aubépines ou
fusains plutôt que thuyas ou cyprès
> Installation de nids d’oiseaux 

Les services techniques de la ville ont mis 
en place depuis quelques années la gestion 
différenciée des espaces verts et un plan de 
désherbage au naturel. Cela se traduit par :
> moins de tonte 
> des espaces où l’on laisse pousser les fleurs
> l’utilisation de l’eau de pluie pour arroser
> des opérations « broyage des végétaux »
> tous les déchets verts compostés
à la déchetterie de Cuneix
> zéro phytosanitaire (sans pesticides ni engrais 
chimiques…) sur son territoire (sauf au cimetière)

Terre saine
La ville se donne 3 ans pour obtenir le label 
« Terre saine » pour les communes n’utilisant 
plus de pesticides dans tous les espaces publics 
qui relèvent de sa responsabilité.

Conseils des espaces verts
Vous souhaitez plus d’astuces ou 
de conseils ? Consultez la page 
dédiée au plan de désherbage 
de Trignac à l’adresse suivante :
www.mairie-trignac.fr/plan-de-
desherbage/ 

   BONS GESTES AU JARDIN 

• Planter et semer des espèces locales 
> Moins de soin 

• Biner les jours de grand soleil
> Les herbes indésirables sèchent
et ne peuvent plus s’enraciner 

• Fabriquer son compost > Jardin fertilisé  

   GESTION DE L’EAU  

• Récupérateur d’eau 
de pluie et goutte à goutte
> Économie

• Paillage > Garde l’humidité, 
évite la pousse des indésirables
et l’emploi de produits 
phytosanitaires  

• Mare > Abreuve les oiseaux, 
attire les grenouilles et 
couleuvres auxiliaires au jardin  

Respect  
de la biodiversité

Et la ville de Trignac ?   
Une ville qui jardine au naturel

ENTRETIEN DES JARDINS

Des panneaux   
photovoltaïques à Trignac 

ÉNERGIE SOLAIRE

Le toit de la mairie fait peau neuve : changement 
des tuiles, isolation et pose de 30 panneaux 
photovoltaïques pour une surface de 52 m² 
représentant 9 kWc, l’occasion pour alléger les 
factures d’électricité de la mairie.

Dans la même dynamique, la ville de Trignac, en 
partenariat avec l’association « Toits au soleil », 
souhaite couvrir la toiture des tribunes du rugby avec 
240 m² de panneaux photovoltaïques soit 36 kWc. 
Ce projet s’inscrit dans une démarche écocitoyenne. 
Les Trignacais peuvent ainsi investir une part dans le 
financement et la production d’énergie verte.

La ville de Trignac développe les axes cyclables 
sur son territoire. En début d’année, les services 
techniques ont créé deux nouvelles pistes cyclables 
route de Penhoët avec l’aménagement de son trottoir 
et route de Trembly avec, en plus, l’installation de 
dispositifs visant à réduire la vitesse

Fin 2020/début 2021 sera réalisée une autre piste 
cyclable, rue du Brivet, entre l’échangeur et la base 
de loisirs du Pont de Paille. D’autres verront le jour au 
cours des prochaines années.

Prochains travaux sur les
voies cyclables  

PISTES CYCLABLES

ATLAS DE LA
BIODIVERSITÉ
COMMUNALE

Prochains
événements 

Pour la deuxième année consécutive, les ABC vont 
permettre de développer la connaissance de la 
biodiversité dans le Parc naturel régional de Brière 
pour mieux la préserver. 

   DÉCOUVREZ LE PROGRAMME 

des prochains événements sur
www.parc-naturel-briere.com/fr/
leparc/un-projet-partage/atlas-
de-la-biodiversite-communale

NUISIBLES
Procédure pour
la destruction des nids de

frelons asiatiques 
• APPEL aux services techniques au

02 40 90 01 83
• VISITE d’un technicien de la ville : 
constate la présence du nid pouvant faire 
l’objet d’une intervention du prestataire

• INFORMATION sur la mise en oeuvre
de la procédure d’enlèvement
La ville de Trignac, adhérente au Plan 
d’action de lutte collective contre le 
frelon asiatique de Polleniz, prend en 
charge partiellement le coût à hauteur 
maximale de 100€ pour les Trignacais 
respectant la procédure.



Lors des voeux du maire 2020 à la population, l’équipe municipale 
a récompensé des Trignacais.e.s, club et citoyens engagés qui 
participent avec enthousiasme au dynamisme sportif, social et 
culturel de notre ville.

   JO PATRON,
Président de l’association 
Takku Liggeay, fondateur 
du musée des oiseaux

Prêtre ouvrier, syndicaliste, 
taxidermiste, bénévole du 
Secours Populaire et de 
bien d’autres associations, 
c’est toute une vie à aller 
vers les autres, et surtout 

les plus démunis que Jo Patron a aujourd’hui à son 
actif. Du haut de ses 89 ans, il continue à oeuvrer 
pour les autres. Depuis 15 ans, il est Président de 
l’association Takku Leggeey («Travaillons Ensemble » 
en français) qui vient en aide au village sénégalais 
Samba Dia.

   GAËL AUDRIN,
Professeur & coordinateur 
de l’Ecole de Musique de 
Trignac

Originaire de Saint-Nazaire, 
Gaël Audrin a obtenu la 
médaille d’or du conser- 
vatoire à l’âge de 20 ans. 
Musicien professionnel 
(instrument de prédilection : 

saxophone), Gaël Audrin est également coordinateur 
bénévole à l’école de musique. À ce titre, il travaille à 
son développement, s’investit pour créer et animer 
un orchestre. Il entretient des partenariats avec la 
ville de Trignac dans le cadre d’événements tels la 
fête de la musique ou avec d’autres acteurs de territoire 
comme la maison de retraite ou l’école de danse.

   REINE BERCEGEAY,
Présidente de l’Asso- 
ciation Sportive et 
Culturelle de Trignac 
et de la section 
gymnastique

Reine Bercegeay est une 
sportive depuis 1955, année 
de sa première inscription 
au patronage Etincelle 

de Trignac (danse et gymnastique) qui deviendra 
en 1965 l’ASCT. Investie en tant que bénévole au 
cinéma Pax de Trignac de 1959 à 1967, au club JND 
de La Baule de 1967 à 1977, puis à l’ASCT, en 1979 
elle entre au comité directeur de l’ASCT. Au sein de 
ce club elle devient juge en 1980, présidente de la 
section gym féminine en 1982, trésorière de 1996 à 
2009. Elle est présidente de l’ASCT depuis 2010.

   CLUB PHOTO
Après avoir été longtemps une section de L’ASCT, le Club Photo de Trignac a 
pris son envol en 2018. 

L’association se compose aujourd’hui d’une quarantaine de membres. Il est ouvert 
aux débutants et aux confirmés. Le club répond régulièrement aux sollicitations de 
la ville et vient prendre des photos lors d’événements et temps forts de la commune 
(Folk en Scènes, Noël organisé par le CCAS…). Il entretient aussi régulièrement des 
partenariats que ce soit avec la section arts plastiques du Centre Culturel ou la 
maison de retraite de Trignac. 

   DANIEL JERSALÉ,
Président du club Trignac 
Tennis de Table

Daniel Jarsalé signe sa 
1re licence en 1958 au 
club de l’ALEP (Amicale 
Laïque des Écoles Publi- 
ques). Il effectue sa carrière 
complète au club et repré- 
sente les Pays de Loire 

dans toutes les catégories pour les championnats 
de France de tennis de table. Il est dans les 50 
meilleurs français au cours des années 1970-1975. 
Plusieurs fois médaillé d’or, d’argent et de bronze 
de 2002 à aujourd’hui, il est aujourd’hui président du 
Trignac Tennis de Table depuis 16 ans.
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Un Contrat Territorial 
de Milieux Aquatiques 
(CTMA) intéressant
mais incomplet

Les travaux dans
la zone Altitude

Les travaux, arrêtés pour cause de 
coronavirus, ont repris début mai. La nouvelle 
phase de travaux sur notre commune 
concerne le prolongement de la voie centrale 
de bus jusqu’au rond-point de Grand Large. 
La nouvelle phase de travaux sur notre commune 
concerne le prolongement de la voie centrale de 
bus jusqu’au rond-point de Grand Large. 

L’objectif est de permettre l’implantation d’une 
station supplémentaire sur la ligne helyce à 
hauteur de Certé. La circulation centrale sera ainsi 
priorisée par  un système de feux et la création 
de voies douces dédiées aux piètons, vélos... qui 
seront isolés des autres usagers pour irriguer la 
ville de Trignac et faire le lien avec la Brière. 

Pour rappel, 550 arbres et plus de 200 000 
plants, adaptés aux saisons, vont agrémenter 
l’esthétique de notre boulevard de l’Atlantique.

Situé en aval du bassin versant, Trignac 
est soumise aux périodes de crues suivies 
de sécheresse de plus en plus intenses et 
fréquentes. Le CTMA a prévu des mesures 
(renaturation, protection de la qualité des 
sols, consolidation des rives, réimplantation 
de haies) afin de retenir l’eau, gérer 
l’infiltration & son écoulement. Cependant 
elles ne répondent pas à l’ensemble des 
problématiques de Trignac notamment sur 
la consolidation de l’ensemble des berges, 
l’installation de pompes d’évacuation à Méan,  
renforcer le plan de prévention des risques, la 
formation & la prévention auprès des riverains 
sur l’entretien du marais.

L’enquête publique a rendu son rapport, la 
phase opérationnelle du projet va ainsi pouvoir 
démarrer.

BOULEVARD DE L’ATLANTIQUE

SYNDICAT DU BASSIN VERSANT DU BRIVET

DESSERTE ALTITUDE

Aménagements
sur Certé
Après un arrêt des travaux, les entreprises 
ont repris progressivement le travail, la 
viabilisation des terrains rue Jean Bart et 
Jean-Marie Perret ont repris début mai. Le 
projet Atréalis a démarré le 18 mai.

ZOOM
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 JUSQU’AU 18 NOVEMBRE 
Prix BD jeunesse
et adulte 

 Horaires de la médiathèque
  Médiathèque 
 À partir de 10 ans

 Gratuit

 JUILLET ET AOÛT 
Concours photo 
Les richesses du patrimoine
de Trignac
Règlement et modalités
de participation sur
www.mairie-trignac.fr

  Tout public 
 Gratuit

 27 AOÛT 
Inscription pour les 
Escapades d’Automne

 8h30 à 12h / 13h30 à 17h
  Escale 
 Tarif selon quotient sur 

inscription auprès du CCAS

 5 SEPTEMBRE 
Brad’livres : vente
de livres usagers
de la médiathèque 

 14h à 17h
  Gymnase Jean de Neyman
  Tout public 

 1€ le livre

Forum des associations 
 14h à 17h
 Gymnase Jean de Neyman  
  Tout public 

 Gratuit

 EN SEPTEMBRE 

LE MOIS
DU NUMÉRIQUE 

 Médiathèque
 Tout public 

 Gratuit

Challenge
interbibliothèque
« Escape game »

Ateliers numériques

Focus sur les ressources 
numériques

de la médiathèque

 19 & 20 SEPTEMBRE 
Journée du patrimoine  

  Tout public 
 Gratuit

 23 SEPTEMBRE 
Conseil municipal 

 18h30
  Centre Culturel Lucie-Aubrac
  Tout public

 26 SEPTEMBRE 
122e congrès départemental 
des sapeurs pompiers

 A partir de 10h
  Centre de secours de Trignac 
  Tout public 

« Construction de 
mangeoire et nichoir » 
Atelier participatif 

 10h à 12h
  Médiathèque
  Tout public 

 Gratuit

 JUSQU’AU 30 SEPTEMBRE 
Getty challenge 
Soyez créatifs !
Plus d’informations sur
www.mairie-trignac.fr

  Tout public 
 Gratuit

 D’OCTOBRE 2020 
 À MAI 2021 
Prix des lecteurs

 Horaires de la médiathèque
  Médiathèque
  Tout public 

  Gratuit

 2 OCTOBRE 

OUVERTURE
DE LA SAISON 

 18h30

Garçons s’il vous plait ! 
Chansons de proximité

à la carte 
 19h

The Loire Valley Calypso
Musique tropicale from

the Maine-et-Loire 
 21h

 Centre Culturel Lucie-Aubrac
 Tout public

 Gratuit sur réservation

 10 OCTOBRE 
Atelier BD dans le cadre
du prix BD 

 14h30
 Médiathèque
  Pour les 7-14 ans

 Gratuit

 21 & 22 OCTOBRE 
Stage d’arts plastiques
 Centre Culturel Lucie-Aubrac
  Pour les 8-11 ans

 45 € (matériel fourni)

122e congrès
départemental
des sapeurs-pompiers 
 SAMEDI 26 SEPTEMBRE 

Le congrès aura lieu cette année au centre d’incendie 
et de secours de Trignac. Une journée ouverte à 
tous, entièrement dédiée aux sapeurs-pompiers. Au 
programme : démonstrations, exposition, animations 
et défilé. Un rendez-vous à ne pas manquer !

Forum des associations
 SAMEDI 5 SEPTEMBRE 

                                                                                                                          Le Forum des Associations et 
Sport en Fête est le rendez-vous 
de la rentrée de septembre. Il 
permet de rencontrer plus de 30 
associations et clubs implantés 
sur la commune de Trignac.

Partagez leur dynamisme et 
profitez de ce moment pour oser 
l’aventure et vivre une activité 
partagée. 

À découvrir sur place un large 
choix d’activités sportives, 
culturelles, citoyennes, de 
loisirs, de création et de 
jardinage... Des démonstrations 
d’activités pour petits et grands 
auront lieu tout au long du 
Forum ainsi qu’un jeu avec des 
lots à gagner.

ASSOCIATIONS

GYMNASE JEAN DE NEYMAN 
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Vœux
du maire
 17 JANVIER 2020I

Après-midi
puzzle
 17 JANVIER 2020I

Nuit
de la lecture

 18 JANVIER 2020I

Un marché
à Trignac 

 MAI 2020I

Cérémonie
commémorative de
la Journée nationale 
du souvenir des
victimes et des héros 
de la déportation
 27 AVRIL 2020I

Visite du Musée
des oiseaux
 21 JANVIER 2020I

Inauguration
de la plantation
de l’arbre de la laïcité
gingko biloba
 29 JANVIER 2020I

Lauréats
concours de photos
Illuminations 
des Forges 
2019-2020
 13 FÉVRIER 2020I

Mise sous pli 
des masques
avant la distribution
aux seniors trignacais 
de plus de 75 ans 
 15  MAI 2020I

Initiation à la
danse bretonne 
avec le Cercle celtique 

de Saint Nazaire
 4 FÉVRIER 2020I



 DURÉE DE VALIDITÉ : 
—

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ

15 ans
pour les majeurs

10 ans
pour les mineurs

 DURÉE DE VALIDITÉ : 
—

Passeport

10 ans

Les démarches sont à effectuer dans une mairie équipée d’une station biométrique (liste 
sur service-public.fr). Les mairies équipées les plus proches sont Saint-Nazaire et Montoir- 
de-Bretagne.
Attentions aux délais ! Les délais pour effectuer ces démarches dépendent du lieu et de la période. 
Le dépôt de dossier se fait sur rendez-vous. Vous pouvez préparer votre demande en faisant une 
pré-inscription en ligne mais ce n’est pas obligatoire.

Le lieu de la demande ne dépend pas de votre domicile. Vous pouvez prendre rendez-vous dans 
n’importe quelle mairie équipée d’une station d’enregistrement.

Les pièces justificatives dépendent de votre situation personnelle (majeur ou mineur, première 
demande ou renouvellement, possession d’un passeport ou pas).

Pour plus d’information, consultez « service-public.fr »
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ENSEMBLE, AGISSONS POUR TRIGNAC

C’est une évidence, l’Etat n’était pas préparé à gérer cette épidémie. Les gouvernements succes-
sifs n’ont eu de cesse de réduire les coûts de l’hôpital. Les services publics ont été considérés 
comme une charge et non comme une richesse. L’argent n’a jamais autant régné et les inégalités 
se sont creusées. Nos Etats ont continué l’hymne à la croissance à prix bas et ont fait vivre un sys-
tème délocalisé, sans stocks, niant les réalités de production et les conditions de travail, les coûts 
écologiques et de transport.

La nature, elle,  est devenue un détail de la vie humaine. Malgré les effondrements de la biodiver-
sité sur terre ou dans les océans. « Plus forts que tout » nous avons abaissé la garde. Les grandes 
épidémies ? C’était le passé et celles du présent étaient hors de l’occident.

Le besoin de protection, l’importance des droits sociaux ont été balayé pour faire place au premier 
de cordée.

Voilà le contexte de cette épidémie qui demande à chaque responsable de découvrir l’humilité. De 
ne pas tout savoir, de faire avec, de s’entraider, de respecter, de tirer des enseignements du passé.

Avec « Ensemble Agissons pour Trignac »,  dopés par la confiance que vous nous avez manifesté 
au 1er tour des élections municipales, dont nous vous remercions,  nous devons aller plus loin dans 
notre projet solidaire et écologique : solidarités multiples, participation citoyenne, déplacements 
actifs, autonomie alimentaire et produits sains, économies d’énergie, santé environnementale, 
énergies renouvelables, éducation, respect des espaces naturels et renaturation de la ville, soin et 
commerces de proximité, etc.

Il nous faut accélérer les transformations de la commune pour mieux résister aux aléas des temps 
qui viennent : épidémies, instabilité climatique (inondation, sécheresse), pollutions, inégalités. 

Dans quel contexte ? Avec quelles ressources financières ? Il y a beaucoup d’incertitudes mais ce 
qui est sûr c’est qu’on ne peut repartir de la même façon : demain ne devra  pas être comme avant. 

Vous pouvez compter sur nous, pour interpeller (nous l’avons fait récemment pour les locataires 
et les propriétaires endettés), pour innover, proposer et construire ensemble une commune « rési-
liente », qui protège et prend soin de chaque Trignacais.es dans l’intérêt de tous.

L’équipe « Ensemble agissons pour Trignac »
Pour nous suivre : page publique Facebook Ensemble agissons pour Trignac

www.ensemblepourtrignac.fr

WWW.TRIGNACENACTION.FR 

Demain devra être un jour nouveau !
À l’heure où nous écrivons ces lignes, nul n’est en mesure de déterminer le résultat du 2ième tour des élections 
municipales et la fin exacte de la crise sanitaire sans précédent que nous affrontons, ni de déterminer l’ensemble 
de ses conséquences. Chaque jour la mobilisation est de rigueur pour, tous ensemble, la surmonter. 

Mobilisation de chaque foyer soumis au respect des consignes sanitaires. Mobilisation des communes dans leurs 
fonctions de proximité et de solidarité. Mobilisation des personnels de santé, de secours et de sécurité, en première 
ligne. 

À tous, nous sommes redevables et reconnaissants. 

Notre équipe sera mobilisée autour d’un projet municipal pour tous les Trignacais et non focalisé sur un segment 
de nuances politiques de notre vie locale comme certains mettent cela en avant ! Dans une commune, il n’y a 
pas de projet à Gauche,  ni de projet à Droite ! Il y a un projet pour tous les Trignacais quels qu’ils soient ! 

Nous avons à cœur d’œuvrer pour le bien-être, une gestion de proximité locale et une solidarité pour tous ! 

Nous serons présents à vos côtés ! Prenez soin de vous ! 

TRIGNAC EN ACTION, « Notre engagement, c’est construire l’avenir de Trignac
avec Vous et pour Vous »
David PELON

Carte Nationale d’Identité (CNI)     
et passeport biométrique

DÉMARCHE

 D’INFOS 

SERVICE CITOYENNETÉ 
 02 40 45 82 25

11 place de la Mairie
contact@mairie-trignac.fr
www.mairie-trignac.fr
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cet été, libérez votre créativité !

Les richesses du patrimoine de Trignac
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Envoyez votre meilleur cliché de la ville (paysage ou lieu remarquable) 
sur le site Internet  www.mairie-trignac.fr
Les gagnants seront exposés dans la salle des cérémonies.

Service citoyenneté
11 place de la mairie
02 40 45 82 25
contact@mairie-trignac.fr

Du 1er juillet au 31 août
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